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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

politique familiale
Question écrite n° 3771

Texte de la question

M. Michel Terrot remercie Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité de bien vouloir lui faire connaître la
nature des éventuelles mesures qu'elle entend développer afin d'améliorer la conciliation des fonctions
professionnelles avec la vie familiale. Il souhaite savoir plus précisément s'il entre dans ses intentions de créer
un véritable statut parental constitué de dispositions répondant à différents objectifs, dont un volet professionnel
reconnaissant aux parents ayant une activité professionnelle le droit d'assumer les charges liées à la présence
de l'enfant en toute liberté, ainsi que d'autres dispositions concernant l'accès à des droits propres à tout parent
s'occupant d'enfant (couverture santé, vieillesse...) qu'il ait ou non une activité professionnelle.

Texte de la réponse

Les dispositions du code du travail relatives au congé parental d'éducation permettent au parent qui justifie
d'une ancienneté minimale d'une année à la date de naissance d'un enfant ou à celle de l'arrivée au foyer d'un
enfant adopté de bénéficier d'un congé durant lequel son contrat de travail est suspendu ou de réduire son
activité afin de travailler à temps partiel. Ce droit est ouvert jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant et peut
être prolongé d'une année en cas de maladie, d'accident ou de handicap graves de l'enfant. En matière de
prestations familiales, pour les familles ayant au moins deux enfants à charge, l'allocation parentale d'éducation
permet au parent justifiant d'une activité professionnelle antérieure minimale de bénéficier d'une prestation
jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant au titre duquel cette allocation est attribuée. L'allocation parentale
d'éducation peut être versée à taux plein si le parent est inactif ou à taux partiel s'il exerce son activité
professionnelle à temps partiel. Les dispositions relatives tant au congé parental d'éducation qu'à l'allocation
parentale d'éducation sont de nature à faciliter la conciliation de la vie familiale et de la vie professionnelle
pendant la période précédant la scolarisation des enfants. D'autre part, il convient de rappeler que le bénéfice
de certaines prestations familiales (allocation pour jeune enfant, complément familial, allocation parentale
d'éducation) peut permettre une affiliation gratuite à l'assurance vieillesse du régime général, sous réserve que
les ressources du foyer n'excèdent pas certains plafonds. Les cotisations dont le montant correspond au taux
cumulé des cotisations salariales et patronales applicables à ce risque sont à la charge des organismes
débiteurs de prestations familiales et représentent une masse financière de plus de 20 milliards de francs
annuels. Enfin, le bénéfice d'une prestation familiale peut également ouvrir droit, si les ressources du
demandeur sont inférieures à un plafond, à la prise en charge par les organismes débiteurs de prestations
familiales des cotisations d'assurance personnelle. Compte tenu de l'ensemble de ces éléments, le
Gouvernement n'envisage pas de créer un statut parental. Cependant, dans le cadre du réexamen de la
politique familiale conduite par le Gouvernement, le sujet de l'articulation entre vie familiale et vie professionnelle
a fait l'objet d'une attention particulière de Mme Michèle André et de Mme Dominique Gillot, dans le cadre des
rapports qu'elles ont remis au Gouvernement. Celui-ci fera connaître ses propositions lors de la conférence da la
famille qui sera réunie le 12 juin.
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